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R.EzuBLIQUE DU BENÏN

PITESIDtr}ICE DE LÀ R.TzuBLIOU'

W Ia Loi No90-f2 du 11
République du B:lnin ;

DECRET No95_6,5 du 22 Fév-rier j99_r.__.

portant nomination au grade de
Méde cin-Lieutenant de f rElève-
Officier QTJENUII Serge Désiré des
Forces Armées B4ninoises,

LE ]?RiSI I;I{T DE I,j\ REzuBLIQUE,

CTI..]F DE L'ETAT,
CII]F DU GOU1,IERN]]I,1]]NT,

Décembre 1990 portant Constitution de l.a

W- 1a Loi N.,81-01 4 du i0 Octobre 1981 poïtant Statut Généra1 des
personnels ndlitaires des Forces Armées Populaires d.u Bénin etla Loi N"88-OO6 du 26 Ârril 19BB qui 1'a môdifiée et complétie ;

VU la Loi NogO-O16 du 18 Juin i99O portant création des Forces
Armées Béninoises ;

\/U 1a Loi X1c9f-OO1 portant Loi des F j.nances pour 1e Gestlon 199j ',

\/I] 1a Décision No9'1 -A4Z{IICR/PI du fO Mars .t 
991 , portant proclama-

tion des résultats définitifs du deuxième tôur des 61èctions
présidenti-eIles du 24 l,iars 1991 ,

\IIJ fe Décret ltogo-1 BO Ju OB Aott '1 99O. portant attributions, organi-
sation et fonctiorurement du lrlinlstère de la Défense lJationale ;

VU le Décret No 94-1 f 4 du C6 t.Iai 1994 portant composition du couve jr-
nement i

SUR propositi.on du luiinistre d t Etat à f a késidence de la République,
Chargé de la Coordination de lrAction Gouverne rnentale et-c1e ]a
Défense Nationale ; .

Le Conseil dog Mifiistres- satendu en sa séance du ter F éirrier J99 5.. ;

-Àrtic]-e 1er.- L t Elève-Of f ici-er OUEIfiJM Serge Désiré rles Forces Armées
L-nl-n

1er 0
oises est no 4rré au grade de Médecin-Lieutenant pour compter du
ctobre 1994.

Lfli-cle ?.- La présente nominati-on enlralne une incidence financii:.:.e
sur 1e h;dget NatS-onal, conformérnent aux dispositions de ltarticle 9
d.e 1a Loi No 9r-OO1 du 1er Février .1 99J portant Loi des Finances,gestion 1993.

DECRE TE :



A

Article J.- l,e Ministre drEtat à la Présidence de 1a Républiqr-re,
C-nargé îe l-a Coordination de L rAction Gouvernerentale et .d.e la
Ddfense Nationale et 1e lrlini stre des Finances sont chargés_ c.'.i:1 :l
en ce qui 1e concerne, de ltapplication du présent Décret qui sere
enregistré et publié au Journal Officiel .-

Fait à COTONOU, le 27 Fevrier' -'):;

par 1e Président de 1a République,
Chef de l rEtat, Chef du Gouvernernent,

t'/;: i'i,

le l.{inistre d I Etat à la Présidence de 1a
République, Chargé c1e 1a Coordination de
frAction Gouverneuentale et de 1a Défense

Nationale ,

4. . :.>,

, I ,,r._ -\ \r
!li../.

Désiré \/IEYBA

Le Ministre des Finances,

it

al
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